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L’ensemble du Conseil Municipal et moi-même 

vous souhaitent de passer de bonnes fêtes  
de fin d’année et vous présentent 

tous leurs vœux pour 2024 
 
Une nouvelle année commence….et nous la 
commencerons par l’inauguration de la salle 
et du gîte, associée à la cérémonie des 
vœux qui auront lieu le samedi 20 janvier 
2024 à 16h. 
 
Pour des raisons d’organisation, nous vous 
remercions de signaler votre présence à 
la Mairie avant le 10 janvier 2024 au 
02.37.37.73.64 

 
 
 
 

Le repas des Ainés n’ayant pas eu lieu 
cette année en raison des travaux de la 
salle, le Conseil Municipal a prévu de 
l’organiser le dimanche 15 septembre 2024. 
 
Un transport à la demande sera mis en 
place à partir du 8 janvier 2024 (Flyer joint 
au petit journal). Vous pourrez vous rendre 
sur les 15 communes de la Communauté 
des Forêts du Perche ainsi que les gares 
de La Loupe et Verneuil d’Avre et d’Iton par 
un simple appel au Taxi Phoenix, et pour 
un coût de 2 euros. 
 
Une ligne régulière de covoiturage est en 
expérimentation, dont vous trouverez la 
documentation ci-jointe. 
 

 
 

Réunion du mardi 17 octobre 2023 
 

- Point sur les travaux en cours : 
- Tarif de location du gîte et de la salle : 

- Désignation d’un référent déontologue de l’élu local : 

- Renouvellement adhésion au « Conseil Energétique » d’Energie Eure-et-Loir  

 

Questions diverses : 
 Un point est fait sur les achats à faire pour l ’aménagement du gîte.  

 
 La cérémonie de commémoration du 11 novembre 2023 aura lieu à 10 

h 30 et sera suivie, comme chaque année, de la remise des prix des maisons 
fleuries. 

 
 Monsieur Le Maire propose de faire l’ inauguration de la salle et du 

gîte en début d’année avec la cérémonie des vœux. La date du samedi 20 janvier 
2024 à 16h est retenue.  

 

 Après discussion il est décidé de ne pas faire de «  Repas des ainés » 
en fin d’année mais de le faire l’année prochaine en septembre ou octobre dans la 
salle communale. Chaque « ainé » recevra cette année un colis.  

 

 Il est demandé qu’il soit remis des gravillons sur le parking de l’école. 
A ce propos, il est précisé que si certains parents respectaient la vitesse sur cette 
place, elle serait conservée en meilleur état.  
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